POLITIQUE DES LANGUES DANS L'UNION EUROPEENNE 
LE MULTILINGUISME EN QUESTION?

Michel Krzak

A l'heure de l'entrée de dix nouveaux pays dans l'Union Européenne, ce qui représente un exceptionnel élargissement communautaire, se posent de façon aiguë des questions relatives à l'usage des langues et à leur diffusion dans les institutions et dans l'ensemble du Marché unique.

Le droit statutaire de tout citoyen des Etats membres de disposer des textes réglementaires dans sa propre langue induit des coûts de fonctionnement (interprétation, traduction, communication) qui semblent démesurés ‑ et inadaptés, notamment quand on bascule de onze langues officielles avec 110 combinaisons linguistiques possibles, à 20 langues officielles qui entraînent 420 combinaisons !

Les instances responsables sont conduits à réexaminer les objectifs politiques face aux réalités économiques qui régissent une. gestion efficace des institutions et de l'Union. Le pluralisme linguistique et la diversité culturelle semblent compromis devant les contraintes budgétaires et devant la nécessité de renforcer l'efficacité du travail institutionnel.

1. A. Le Multilinguisme et la gestion de la diversité linguistique

découlent des droits institutionnels :

a) l.es fondements politiques, statutaires et fonctionnels

· assurent le droit à la communication intracommunautaire

· garantissent l'égalité des représentants des nations participantes  vis‑à‑vis de chacun des Etats membres

b) Les fondements juridiques veillent à ce que ces dispositions soient au service de tous les citoyens et des acteurs des secteurs commerciaux et industriels : traduction, diffusion et publication des normes, statuts et réglementations, des directives vouées à être transposées dans les systèmes législatifs nationaux.

Il est requis de traduire les actes normatifs communautaires, pour harmoniser les notions et les terminologies, et aboutir à une version uniforme, cohérente d'un même texte juridique.

Par conséquent, les risques de transférer les coûts du multilinguisme institutionnel du plan communautaire actuel au niveau national doivent être minimisés, au nom de la concordance stricte entre les termes des règlements de l'UE et des acquis antérieurs ‑ bases de données, jurisprudences …

L'acquis communautaire représente le socle commun, qui couvre des droits et des obligations, comme le reprend l'Article 5 de l'avant‑projet de constitution européenne. 

Le débat suscité à l'Assemblée Nationale française en juin 2003 portait sur cet aspect constitutionnel : vu les enjeux budgétaires, l'élargissement semblait remettre en cause le régime linguistique actuel de traduction intégrale.

L'idéal serait que tout le monde fonctionne dans sa propre langue ( « maternelle ») , ou à défaut dans la langue de son choix. Mais les principes sont parfois loin de la réalité.

2. De l'Unilinguisme au Plurilinguisme raisonné – Au nom du réalisme économique. 

Les coûts de fonctionnement peuvent sembler exorbitants. Aux onze langues officielles des Quinze se sont ajoutées neuf autres le 1er mai 2004.  L'enveloppe budgétaire actuellement chiffrée à 500 millions d'euros s'élèverait à 800 millions d'euros, le 1,5 million de pages traduites passant à 2,1 millions dès 2004. Cependant, si le budget consacré aux langues s'accroît, il ne représente qu'environ 2 euros par an et par citoyen. L'augmentation des ponctions budgétaires ne doit pas occulter la priorité donnée à la diversité des représentations nationales. 

La question est de mettre en adéquation  les moyens mis en jeu et les objectifs. La compréhension de textes rédigés dans un langage clair, la transparence de la communication dans l'UE et l'intégrité des documents communautaires et de leur portée culturelle demeurent des objectifs fondamentaux.

UNILINGUISME :

1. Les réalités linguistiques montrent que le plurilinguisme de droit se transforme souvent en unilinguisme dans les faits. Le rôle prépondérant de l'anglais en tant que langue de travail dans certaines instances ‑ commissions ou groupes de travail comme ceux d'Interreg, réunions techniques au sein du Conseil par exemple.

2. Les arguments en faveur de cet usage monolingue se fondent sur la facilité de communication, et surtout des économies substantielles réalisées au niveau communautaire. Il convient néanmoins d'évaluer les pertes identitaires.

3. Les objections soulignent que la part majoritaire de l'anglais s'accroît au point qu'il relègue les autres langues dans un rôle subalterne, dans une fonction défensive de support langagier. En effet la communication et l'expression des autres langues deviennent déficientes dans la mesure où elles ne peuvent plus affirmer leur originalité, étant à la traîne de l'anglais qui véhicule ses valeurs et ses modes de pensée ‑ économiques, politiques et culturelles. 

4. Le paradoxe c'est que cette surutilisation de l'anglais appauvrit sa qualité même, dans la mesure où l'expression et la pensée se banalisent dans une « eurolangue » communautaire.

5. L'unilangue : d'où l'idée de rechercher une langue neutre, comme l'esperanto, un véhicule universel capable de transcender les clivages politiques et culturels, une langue administrative substitutive, encore à venir...

LES LANGUES PIVOTS

Le recours à des langues ciblées permet un rééquilibrage en permettant de réaliser des économies tout en ménageant certaines positions politico-culturelles clés. En pratique ce système instaure un transit dans le travail de traduction par des langues relais ‑ notamment via l'anglais, le français et l'allemand ‑ pour alléger le nombre de combinaisons et éviter le cumul des glissements de sens, et donc clarifier les transferts linguistiques. Le système souligne cependant les difficultés rencontrées dans la pratique du plurilinguisme intégral, et implique des aménagements au niveau de la sélection des textes à traduire selon leur valeur stratégique.

3. C.UN MULTILINGUISME REVU ET REAFFIRME ‑ LANGUE, CULTURE ET POLITIQUE

1. Des inquiétudes s'expriment devant cet unilinguisme (l'anglais) rampant. Celui-ci ne peut qu'entraîner un surcroît de dépenses pour les systèmes éducatifs nationaux, hors RU et Irlande, parallèlement à un transfert de ressources vers ces derniers ‑formations et matériels pédagogiques, expertise linguistique. Il favoriserait ainsi l'investissement dans les pays anglophones, et accentuerait l'inégalité en avantageant les locuteurs de langue maternelle anglaise.

2. Les réactions sont concertées  devant des dérives sur les offres d'emploi en anglais, où la préférence est donnée aux anglophones dé naissance. Le degré de maîtrise de l'anglais joue au niveau du recrutement, mais aussi lors des débats et des négociations, en conférant une supériorité aux locuteurs de langue anglaise.

3. On note un net accroissement de l'emploi de l'anglais depuis l'entrée des pays scandinaves, le dernier élargissement provoquant un raz de marée qui inquiète certains pays, dont la France.

4. Parmi les préconisations essentielles, l'enseignement de deux langues étrangères dans tous les pays membres devrait favoriser le choix du français comme 2ème langue. Il s'agit de faire la promotion du français, surtout dans les nouveaux pays membres, et d'organiser des stages de formation accélérée.

5. En réaction, on observe une forte réaffirmation de la position française face au plurilinguisme, et de la place vitale du français et de la francophonie. Dans ce contexte qui touche à la géostratégie, il convient de repenser le rôle d'organismes comme l'Alliance française.

6. Les propositions militent en faveur d'un trilinguisme ou d'un quadrilinguisme  modulaire. Si l'espagnol semble gagner du terrain, notamment face à l'allemand en seconde langue et dans les communications internationales, l'italien peut candidater à cette fonction d'intermédiaire, de même que parmi les nouveaux entrants, le polonais peut devenir à terme un facilitateur de communication, compte tenu du poids démographique de la Pologne et du potentiel de compétences linguistiques disponible. Car il faut  considérer et s'assurer des connaissances linguistiques de base de tout participant à une réunion dans le cadre communautaire, même et surtout dans les réunions techniques où la maîtrise de l’anglais, langue souvent utilisée, n’est pas acquise par tous.  Les auteurs de propositions, les négociateurs et les décideurs doivent être à égalité de moyens pour œuvrer dans la transparence et l'efficacité, à plusieurs niveaux de responsabilité.

Ref. article 1 du projet de constitution européenne. Préservation et sauvegarde des principes fondamentaux

CONCLUSION  

Le défi linguistique  implique de préserver la diversité linguistique tout en assurant l’efficacité politique et administrative de l’Union européenne.

Si des aménagements sont possibles, l'affirmation d’un pluralisme incompressible est essentielle pour préserver sinon maintenir la vitalité des cultures européennes, et la richesse d'interprétation dans l'interpénétration des nations et des citoyens de l'Union ne mènera pas à un Babel tant que vivra le respect des valeurs mutuelles.

Partant de l'acquis et des évolutions nécessaires, il convient de jauger ce qui est réalisable dans la consolidation et la promotion des langues en Europe, et du français en particulier. Les formations en langues permettront de dégager des compétences nouvelles dotées de normes de qualité irréprochables, en prenant en compte les inévitables déficits de compétence linguistique dans certaines configurations.  L'Europe se doit d'être plurielle afin de présenter de façon dynamique une harmonieuse multiplicité de facettes – le multiculturalisme passe par le plurilinguisme des indispensables médiateurs culturels.
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